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RAPPORTEUR     : Madame Claudia VOLFF

Le  « forfait  mobilités  durables »,  d’abord  instauré  dans  le  secteur  privé,  a  pour  objectif
d’encourager les salariés à recourir davantage aux modes de transport durables que sont, entre
autres, le vélo et le covoiturage pour la réalisation des trajets domicile-travail.

Le  décret  n°2020-1547  du  9  décembre  2020  permet  l’application  de  ce  dispositif  aux  agents
territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit
public.

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de droit
privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics relevant
de la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-1547 et par la
présente délibération.

La mise en place du forfait mobilité durable est à la libre appréciation des collectivités locales. La
ville de Saint-Genis-Laval a fait le choix d’y recourir afin d’encourager le recours aux modes doux,
dans un souci de développement durable et de protection de la santé. En ce sens, la commune a
adopté lors du conseil municipal du 7 octobre 2021 la mise en place de ce forfait mobilité durable.

En 2022, 28 agents ont pu en bénéficier. Le coût global a été de 5 451 €. Lors de son instauration, ce
forfait était exclusif de tout autre mode de déplacement et concernait seulement les modes de
transport vélo personnel ou covoiturage, utilisés pendant 100 jours minimum sur l’année civile.

Suite à l’évolution du contexte national, un nouveau décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 est
paru. Les moyens de déplacement sont diversifiés et les modalités de versement du forfait mobilité
durable sont modulées selon le nombre de jours d’utilisation. La ville souhaite continuer à soutenir
les  nouvelles  mobilités  durables  et  dans  le  cadre  de  la  démarche  « Territoire  engagé  pour  la
transition écologique »,  elle  souhaite offrir  aux agents  le  bénéfice du  nouveau forfait  mobilités
durables.

Ainsi,  sont considérés comme moyens de déplacements éligibles les cycles ou cycles à pédalage
assisté personnel ou engins de déplacement personnel motorisé, tel que défini aux 6.14 et 6.15 de
l'article R. 311-1 du code de la route, ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage ou en
tant qu'utilisateur des services de mobilité partagée mentionnés à l' article R. 3261-13-1 du code du
travail.

Cela peut correspondre à titre d’exemple aux équipements ou pratiques suivants :
 Les trottinettes, mono-roues, gyropodes, hoverboard, etc.
 Les  cyclomoteurs,  motocyclettes,  cycles  ou  cycles  à  pédalage  assisté  ou  tout  engin  de

déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition. Les engins motorisés devant être
non thermiques.

 Avoir recours à un service d’auto-partage à condition que les véhicules mis à disposition
soient des véhicules à faibles émissions, ou pratique le covoiturage.

Le montant du forfait mobilité durable est de maximum 300€ par an, exonéré de l’impôt sur le
revenu  ainsi  que  de  la  contribution  sociale  sur  les  revenus  d'activité  et  sur  les  revenus  de
remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de
jours d’utilisation du véhicule : 

 100€ entre 30 et 59 jours
 200€ entre 60 et 99 jours
 300€ pour 100 jours ou plus

L’agent doit utiliser l’un des moyens de transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail
pendant un minimum de 30 jours sur une année.

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur
son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et
son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur.

Le bénéfice du forfait « mobilités durables » est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration
sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31



décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la
déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux.

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur
l’utilisation du vélo.

Le  forfait  « mobilités  durables »  est  versé  l'année  suivant  celle  du  dépôt  de  la  déclaration  sur
l’honneur.  Son  versement  incombe à l’employer  auprès  duquel  la  déclaration  a été  déposée,  y
compris en cas de changement d’employeur.

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur auprès
de chacun d’entre eux, la prise en charge du forfait par chacun des employeurs est calculée au
prorata du temps travaillé auprès de chacun.

Enfin, le versement du forfait « mobilités durables » peut être cumulé avec le versement mensuel de
remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de
vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 81 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ;

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix
des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre
leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables
» dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre
2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 28 avril 2023 ;

Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 29 juin 2023 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames et Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir :

– ABROGER la délibération n°10-2021-119 du 07 octobre 2021 ;

– APPROUVER la mise en place du forfait « mobilités durables » selon les modalités précisées
ci-dessus à compter du 1er janvier 2023 ;

– AUTORISER madame  la  maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document  relatif  à  ce
forfait ;

– PRÉCISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la ville.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Claudia VOLFF,



Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Laure LAURENT

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
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DANDOY,  Coralie TRACQ,  Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe 
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Liste des élus ayant voté CONTRE

Liste des élus s'étant ABSTENU

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


